
Le reste de la besocrne sera l'affaire des i 
meml>resde l L'wojj, radica ie et de JX'aionf 
democrari^uo : ce nMm^u-Troupe» « i *o*e 
de forn»»Uoii pour i«-s beso ins d e la c a u s e . 
doit serv ir de r e f u s e Lien entendu sous la 
direct ion des compères ordinaires de M. 
Léon Gambetta . a toits l e s mécontents de 
1 anc ienne g a u c h e . 

Et v o u s errtender a lors répéter e n t h œ u r 
s a r tous l es bancs de la majori té c e s pa
roles de l 'organe d e MM. Floqnet . Allain 
T a r p e e t c o n s o r t s V ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

• A côté des questions soulevée* par la révi-
-i°r,r!Lno^l? o u b l ' ° n s p a s que 1« ministère repre-
••*nte presque toutes nos idées sur les matières 
I organisation définitive de la république rarfi-
cale. Nous voulons travailler avec lui et ne point 
le condamner aussi légèrement que quelques-
uns le font, sans lui donner le temps de faire 
•euvre. Noua ne nous soucions nuUemenl de le 
renverser demain et ne pourrions considérer 
comme un progrès de le*o«x remplacer par an 
ministère Freycinet ou oa ministère Ferr7 ou 
un ministère Ribot. » 

Ce sont MM. Varambon. Kené Goblet, de 
1 anc ienne Union ; MM. Guichard et Mar-
g a i n e . de l 'ancienne pauehe . qni sont les 
parrains de l'L'nion démocrat ique. L a cita
t ion de c e s n o m s forme le mei l leur com
menta ire des t endances du nouveau prou 
pe, déjà qualifié de groupe ministériel par 
exce l l ence . 

Les proposit ions des t inées à étendre le 
champ de la révis ion p leurent actuel lement 
dru c o m m e prêle ; il est peu de députés , 
même opportunistes , qui consentent a s'en 
priver. L'exemple do M. Naquet trouve . 
ainsi qu'il était facile de le prévoir , de nom
breux imitateurs . En effet, pour c e u x qui 
connaissent le des sous des cartes , c e s pro
posi t ions re lèvent , de près ou de lo in .deM. 
Gambetta . dont e l les font le jeu . El les doi
vent , par leur mult ic ipl i té , déterminer un 
tel g à c b i s rév is ionnis te , que, d'un commun 
accord, publ ic et députés seront obl ipes de 
reconnaître que le m i e u x es t encore de s'en 
tenir a u x projets du gouvernement . 

Je v o u s annonce , du reste. l'eiitive en 
scène du fameux arpument t i r é d e l'attitu
d e des réact ionnaires , des ennemis de l a 
république qui. au Sénat comme à la 
Chambre, s'apprêtent à se montrer plus 
rév is ionnis tes que l l ' ex trême g a u c h e elle-
même. 

Cet arpument qui ne manque j a m a i s s o n 
effet, arrive toujours c o m m e la viei l le 
garde de Napoléon 1er pour déterminer la 
victoire lorsqu'elle semble indécise . Il a, 
en outre , cet a v a n t a g e de dispenser de 
toute bonne raison. 

En somme. l e s c h o s e s su ivant l eur cours , 
abso lument c o m m e lorsqu'il s'est api de 
faire triompher la proposit ion Hardoux, il 
n'y a pas de raison de supposer que. dans 
cet te nouvel le campagne , M. Gambet ta 
sera plus malheureux que dans la pre
mière. 

M. Floquet auquel lejustum ac tenace ni 
propositi Pirum d'Horace ne vient pas , 
dit-on. à la chevi l le , ava i t déclare ue plus 
voulo ir être député, afin de se consacrer 
ent ièrement à s e s devoirs de préfet, m a i s 
s a résolut ion D'à pas tenu. Il vient d'ac
cepter non seulement la candidature qui 
lui a été offerte à Béziers pour remplacer 
M. b e v e s . qui a opté pour Bagnères-de-
Bigorre. mais encore cel le d'Orange dans 
l e V a n c l u s e pour sucéder à M. Alphonse 
Gent . qui vient d'être nommé sénateur. 

La balançoire, concernant la reprise d e s 
négoc ia t ions pour le traité de commerce 
anglo-français , a repris de plus bel le . Le 
correspondant parisien de Undépc/idance 
l>el<ie. correspondant dont on connaît les 
é tro i tes relations avec M. Rouvier notre 
minis tre du commerce , affirme dans sa 
dernière lettre que • ces négoc ia t ions sont 
e n t r é e s dans une voie sens iblement meil
leure et permettent d espérer une assez 
rapide so lut ion . > 

Or. d'après l es journaux de Londres , ce 
ne ce serait plus par l 'organe des commis 
sa ires , mais par s imples dépêches , que l e s 
négoc ia t ions s 'achemineraient vers un dé
n o u e m e n t favorable. 

Je n'ai pas besoin d'ajouter que personne 
parmi les intéressés ne prend au sér ieux 
ces assert ions . Chacun sait , en effet, que 
tant que le Par lement ang la i s ne sera pas 
assemblé . M. Gladstone ne peut prendre 
sur lui de consent ir à a u c u n s des conces
s ions réc lamées par nous . Or. e s n'est pas 
avant le 2 feTrier. jour auquel se réunit la 
Chambre des Communes , que les négoc ia 
t ions peuvent être ut i lement reprises. 

Le nouveau sénateur . l e commandant La-
bordère. v ient d'être invité a un banquet 
que la e a u c h e radicale du consei l munici
pal donne en l'honneur de son élect ion. Na
turel lement M. Labordère a accepté. Bien 
tjmm des inv i tat ions a ient é té adressées à 
d ivers officiers c o n n u s par leurs op in ions 
démocrat iuues . on se plait à espérer qu'il 
sera le seul mil i taire a s s i s tan tà ce. banquet 
qui doit réunir, du reste , toute la fine fleur 
révolut ionnaire de Par i s et des environs . 

Jli la bourse d'hier avai t é té mauvaise . 
ce."'« d'aujourd'hui a pris le caractère d'une 
vér i taù 4 * panique. Des offres énormes res
t ée s sans c ^litre-parties ont déterminé u n 
effondrement t ? o é r a l aussi se demande-t
on comment vont i ? rég ler les différences 
de la l iquidation de qu.'nzame On se plaît 
a espérer qu'elles p o u r r i t ôtre soldées , 
parce qu'en définitive les pertOS «ont sup
portées aujourd'hui par des spécu la teurs 
qui depuis plusieurs mo i s ont beaucoup 
i-rapne. _ 
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va i s comprendre , quel le torture me cause 
la pensée que tu a s ainsi souffert. Mais je 
sera is bientôt mort . v a . si tu ne deva i s pas 
m'almer encore p lus qu'autrefois. Et maia-
tenant . tu me le promets , c'est bien fini, e t 
plus jamai s , n'est-ce pas ? ii n'y aura un 
point obscur entre nous. 

Je crois que Robert ait encore bien d au 
très choses qui ne parurent l ongues ni à 
lui ni à Hélène, mais qui le seraient beau
c o u p trop à transcrire ici . 

C e que nous pouvons affirmer seulement , 
c'est qu'un de ces regards qui ne sauraient 
se décrire, fut la réponse d'Hélène à son 
inari . et qu'elle parut ent ièrement le satis
faire. 

Au m ê m e instant . Louise , la Louise bien 
réel le et non du tout sc indée c o m m e cel le 
du rêve , arrive, hors d'haleine, ayant é té 
appe lée quelques instants auparavant par 
un bi l let de Robert inquiet de l'état de sa 
femme. 

Hélène lui tend les bras, et se presse con
tre 6a poitr ine, presque confuse d'aveir osé . 
m ê m e e a s o n p e . douter un moment d'une 
te l le amie . Elle lui raconte son rêve et 
.ajoute ensui te . 

— Kt n'est-ce pas un peu vrai» n'est-ce 
point une partie du meil leur de ton â m e 
qni a pénétré eu moi .e t nous m éc la ires l'un 
«•t l'autre y Obi oui . c'est bien à t»i que je 
«lois l'imaMBM lote que Je ressens à cette 
h e u r e ! l ' a u v r e e t chère L o u i s e . q u e u e peux-
t j j u rnûyar tt i i i i r r r r colle qui n'est plus 
pour to i ' . 

__ j,« ne cro i s p4»iBt l 'avoir perdue, tu li
s a i s ma fille «'Uerie. «lit Louise avec un 
sour i re et une e x p r e s s i o n de phys ionomie 
presque surnature l s , e t la moit ié de mon 
•ime nui v i t déjà dans la g lo ire m'a a idée a 
iu i iv en toi c« que les fakirs appeUeraieBt J 
' A v a t a r , ce que les chrét iens nom m e nt l a i 
c o m m u n i o n d e s â m e s . 

Impassa d e s traités do c o m m e r c e 
Quelques s emaines seulement nous sé

parent du 8 février, date à laquelle expi
rent tous nos traites de commerce . 

P a r s u i t e des rés i s tances calculées de 
1 Angleterre , le n o u v e a u trait* franco-an-
p la i s n est pas prêt . D'antres tra i tes ont 
ete sigMSs. mais on e s t d'accord aujour
d'hui pour reconnaître , c o m m e n o u s ' n'a
vons cesse de le dire, qu'aucun traite ne 
peut être ratifié par l e s Chambres avant 
i adoption du tarif convent ionnel avec l'An
gleterre , Donc , tout reste en suspens a ins i 
que a o û t l a v i o n s prévu et nous som
m e s a t c u l é s dans une impasse . Comment 
en sort irons-nous f 

Déjà le Standard c o m m e n c e à parler 
d u n e nouvel le prorogat ion des trai tés 
ex i s tant s . C'est ce que demande, c'est ce 
que poursuit l 'Angleterre. Eterniser les 
traités de 18oO par des prorogat ions suc
c e s s i v e s et cont inuer à bénéficier des droits 
à la valeur qui lui permettent de frauder 
sur une large échel le , tel le est la tactique 
constante de l 'Angleterre depuis d ix ans. 
N o u s s o m m e s tombés dans ce p ièpe gros
s ier : il importe aujourd'hui de déjouer 
une m a n œ u v r e dont le résul tat est d éner
ver notre commerce e t notre industrie , qui 
ne sauraient plus l ongtemps s 'accommo
der d'un proviso ire qui paralyse toutes les 
entreprises . 

Le 2 février 1872. l 'Assemblée nat ionale 
décidait que les trai tés de commerce se
raient dénoncés , ma i s que l e s tarifs con 
v e n t i o a n e l s resteraient néanmoins en vi
g u e u r jusqu'au vote du nouveau tarif géné
ral. Les Angla i s s'applaudirent de cette 
déterminat ion, car c ' é t a i f a s s u r e r pendant 
une longue période le maint ien d'un statu 
(Tito d é s a s t r e u x pour la France . C'est seu
lement à la fin de 1878, qu'en prévis ion du 
vote prochain du tarif général par les 
Chambres , le gouvernement dénonça nos 
trai tés qni tous devaient expirer le 31 dé
cembre 187.». 

Mais le tarif général n'avançait que len
tement ; le 31 décembre arrivait ; rien 
n'é tait encore prêt et le gouvernement de
manda a u x Chambres l 'autorisation de pro
roger l es traités pour une période qui ne 
pourrait pas e x c é d e r s i x mois à part ir de 
la promulgat ion du nouveau tarif des 
douanes . Dans l 'exposé des motifs du pro
jet de loi . il était dit : « que le délai de s ix 
mois , à partir de la promulgat ion du tarif 
gênera i , serait suffisant pour faire de nou
v e a u x trai tés a v e c les puissances intéres
sées . » C'est sous l e bénéfice de cette ob-
servai ion que M. Berlet . rapporteur de la 
commiss ion de la Chambre, conse i l la d'adop
ter le projet de prorogat ion , déclarant, du 
reste , que « personne ne se propesai t d'ar
river, par v o i e de prorogat ions success i 
v e s , au renouvel lement indéfini des con
v e n t i o n s de 18t*>. 

La loi fut adoptée par les deuxChambres . 
IJPS traités furent encore une fois prorogés . 
Le tarif pénéral des douanes a y a n t é t é vo té 
l e 8 avri l 1881. on aurait dû le promul
g u e r le l endemain: afin de g a g n e r un mois , 
on ne le promulgua que le 8 mai . si bien 
que le gouvernement eut .non pas s i x mois , 
mais sept mo i s pour négoc ier les n o u v e a u x 
trai tés qui ne devaient plus expirer que le 
8 novembre dernier. 

Grâce a u x rés i s tances de l 'Angleterre, 
a u x fausses sort ies des négoc ia teurs an
gla i s , ce délai de sept mois ne fut passuffi-
s a n t e t en juin dern ier . l epouvernement dut 
réc lamer une nouvel le prorogat ion de 
trois mois , c'est-à-dire jusqu'au 8 février 
1882. 

Cette fois encore l 'exposé des motifs 
donnait des assurances ca tégor iques et il 
allait jus'qu'à préciser que la prorogat ion 
de 3 mois ne serait accordée . le 8 novembre . 
• «qu'aux puissances avec lesquel les nous 
serions parvenus à s igner de n o u v e a u x 
traités ou a v e c lesquel les nous ser ions en
g a g é s dans des négoc ia t ions dont la solu
tion ne paraîtrait pas douteuse . » 

M. Méline. rapporteur de la commiss ion 
de la Chambre, prenait acte , c o m m e jadis 
M. Berlet . de la déclaration de l 'expose des 
motifs ot il disait : 

« L a mesure ne la isse pas que d'être gra
ve , pusqu'elle menace de prolonger de 
trois mois encore un état de choses dont 
la France entière désire la fin. Aussi votre 
commiss ion n'eut-elle pas hésité à la re
pousser , s i el le n'avait été rassurée par l e s 
termes m ê m e s de l 'exposé des motifs et l es 
déclarat ions du cabinet sur l 'usage qu'il 
entend faire du délai qu'il sol l icite. • 

Ce qui rassurait la commiss ion ne nous 
rassurai t pas le moins du monde et nous 
d i s ions a l or s « (rue les A n g l a i s ne traite
raient pas avant le 8 novembre: qu'ils cher
cheraient à g a g n e r du temps et qu'ils fini
ra ient par obtenir jusqu'au 8 février 1882 
le maint i en des droits ad valorem qui fa
vorisent la fraude. • 

N o u s combatt ions )a prorogat ion et nous 
demandions que le sys t ème du tarif mi
nimum et du tarif maximum fût appli
q u é des le mo i s de novembre , afin d'en finir 
a v e c le m a u v a i s vouloir de l 'AngleterreA*! 
propos i t ion fut votée , e t en dépit de* en
g a g e m e n t s contenus dans l 'oxposo des mo-
U" 
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fs. on a prorogé le traité a v e c lAng le t er -
T P , jusqu'au 8 février, s a n s que. le 8 no
v e m b r e dernier, on fut e n g a g é avec el le 
«dans des négoc ia t ions dont l'issue favora
ble ne parraissait pas douteuse . » 

N o u s s o m m e s presque à la vei l le du 8 fé
vr ier : l 'Angleterre continue à se dérober 
devant nous : s e s négoc iateurs jouent la 
même comédie que par le passé et la pro
r o g a t i o n revient sur l'eau. T o u t e s t remis 
e n quest ion, même les trai tes a v e c la Bel
g i q u e , l'Italie, l e s Pays -Bas . la Suède ot le 
P o r t u g a l qui sont s igné6 . ma i s qu'on ne 
peut pas ratifier sans avoir le traité franco-
a n g l a i s . Les Chambres comprendront-el les 
enfin qu'il faut une solution et qu'elles no 
do ivent p lus , comme en 1872. c o m m e en 
1879. c o m m e en 1881, accepter de proroga
t ion quels que soient les termes des e x p o s é s 
de motifs ? Il faut une solut ion. 

L e s trai tés de commerce , par les diflcul-
tés des négoc ia t ions , menacent de nous 
brouil ler a v e c toute l'Europe. l 'Angleterre 
nous Injurie parce que n o u s ne lui cédons 
pas sur tous les points . Les P a y s Bas trou
vent que nous ne leur avons pas fait assez 
de concess ions . Les B e l g e s , à qui nous 
donnons tout s a n s rien obtenir , es t iment 
que nous ne s o m m e s des ingrats . L e s Ita
liens ne sont pas plus satisfait que les Bel
g e s , et pendant ce temps-là nos principales 
iadustr ies protestent énérg lquement contre 
les tarifs inscrits dans les tra i tés déjà si
gnés . 

Ayons donc enfin la s a g e s s e d'adopter le 
sys tème qui est en v i g u e u r en Al l emagne . 
a n x Etats-Unis . e« Russie . ^Renonçons 
a u x tarifs convent ionne l s , a u x tra i tés à 
longue échéance e t a u x marchandages 
auxque l s i ls sonnent l ieu. N o u s ne sorti-
i o n s de l ' impasse dans laquel le nous nous 
r-'.uvous qu'on déc idant qu'à partir du 8 
évrier prochain nous a u r o n s d e u x tarifs 

g é n é r a u x , c'est-à-dire un tarif maximum, 
ou tarif général , appliqué à tous les pays 
qui nous refuseront l e tra i tement d e l à 
nation la plus favorisée , et un tarif tnùii-
mum èonl bénéficieront les nat ions qui 
nous appTKjuorbnt leur tarif le p lus bas . 

C e s r d e ' i a direct ion de c e tarif >nini-
mnmqtie la c o m m i s s i o n d e s douanes de 
la Chambre des dêgutês devra i t immédia
tement s'occuper. J l py a pas do temps à 
»e»\2-e si nous ne vou lons pa$ encore ê tre 
acxuUes à la nécess i té d'une nouve l l e pro-
fogàtiori ** ' »• »««»>»«« 

Nous e x t r a y o n s ce qui suit du compte-
readu de la dernière séance de l'Académie 
de» sc i ences ; r 

M. I >u:nas appelle l'attention de ses collègues 
sur une note des plus intéressantes de M. La-
tiweu.t. Dans le département du Nord, l'asso
lement des terrains agricoles est biennal, de 
telle sorte que la culture d'un même champ se 
fait une année en blé, l'année suivante en bette
rave.-. Mais dans ces dernière années 1 on 
s apperçut que non seulement la quantité de 
blé récoltée diminuait, mais encore que celui-ci 
versait beaucoup plus facilement. De là, perte 
en grains et en paille. Bn cherchant la cause 
cl un iiliénoraene aussi préjudiciable, on saper-

Sut bientôt que la terre, jusqu'à une profondeur 
e 6 u e t 80centimètres, ne renfermait plus de 

phosphate de chaux. 
Les agriculteurs éclairés s'empressèrent de 

faire immédiatement la contre-épreuve, en ajou
tant aux engrais salins, aux sels ammoniacaux 
qui ls employaient e'habitude, une «certaine 
quantité de phosphate de chaux. Grâce à cette 
addition, les récoltes redevinrent l'année même 
ce un elles étaient autrefois 

Bulletin du Travail 
L e s Chambres d e travai l 

MM Villard. Cusset et Thulh*. conseillers mu
nicipaux de Paris, viennent d'adresser a la < hani-
bre des députés nne pétition relative à la créa
tion de Chambres de travail. 

Dans l'exposé des motifs, les auteurs du pro
jet font remarquer que la législation actuelle 
présente des lacunes chaque jour plus frappan
te» en ce qui touche les questions ouvrières. 

Les Chambres de commerce, les Chambres 
consultatives deB Arts et Manufactures, les Con
seils de Prud hommes, voire les Chambres syn
dicales, n'ont que des attributions et des pou
voirs restreints. "• 

D'autre part. M. Viliard'et ses colfcÏBues ne 
croient pas à l'efficacité des candidatures ou
vrières, « qui n'ont jamais abouti qu'à une cons
tatation d'impuissance, tantôt du candidat de
vant les électeurs, dont les plus défiants sont 
ses propres camarades, tantôt de l'élu devant des 
collègues indifférents. » 

Quant aux c-ongrés ouvriers, les auteurs du 
projet n'hésitent pas à déclarer qu'ils « embras
sent trop pour rien étreindre ». 

De iu la nécessité d'une représentation ou
vrière. 

Le projet comprend 33 articles. Les Chambres 
de travail sont créées par décret présidentiel. 
Elles comprennent de neuf à vingt-et-un mem
bres, renouvelables par tiers tous les ans, et élus 
par les syndicats ouvriers et les ouvriers libres. 

Telle est l'économie du projet contenant dans 
la pétition que MM. Villard, Cusset et Thulié 
viennent d'adresser à la Chambre des députés. 

Bulletin Militaire 
Signa lons , sans commenta ires pour au

jourd'hui, l'apparition d'un l ivre do M. le 
l ieutenant-général Bria lmont . de l'armée 
be lge , qui va susc i ter sans doute de v i v e s 
po lémiques . 

L'ouvrage porte ce titre : Situation mi
litaire de la Belgique, et ce-sous t i tre : 
Travaux de défense de la Meuse. 

Le mia i s t re de la guerre a adressé a u x 
g é n é r a u x en chef la circulaire su ivante : 

Mon cher général. 
J'ai décidé qu'à l'avenir, les sous-officiers 

armés du fusil ne porteraient plus que treate-
six cartouches, réparties en nombre égal (trois 
paquets; dans les deux cartouchières : leur sac, 
par suite, ne contiendra plus de munitions. 

Ces sous-officiers n'ont à faire usage de leur 
arme que dans de rares circonstances, et il con
vient de les alléger d« toute surcharge inutile, 
pour faciliter leur action dans les marches, aux 
avant-poste» et pendant le combat. 

Il importe, en outre, de leur faire comprendre, 
par une différence matériellement appréciable 
daas le nombre des cartouches allouées, leur 
véritable rôle sur le champ de bataille et la 
mission de commandement qui leur incombe. 

Je vous prie de vouloir bien assurer l'exécu
tion de cette décision. CAMPTXOS. 

RÛUBAIX-TOURCOING 
e t l a I V o r d d » l a F r a n c e 

N o u s r e c e v o n s c e s o i r , à la d e r n i è r e 
h e u r e , le c o m p t e - r e n d u s o m m a i r e d u n e 
i m p o r t a n t e s é a n c e t e n u e h i e r p a r l e 
C o n s e i l m u n i c i p a l d e R o u b a i x . 

Le Conse i l a d é c i d é l a l a ï c i s a t i o n « d a n s 
le p l u s bref dé la i p o s s i b l e » d e s E c o l e s 
c o m m u n a l e s d e g a r ç o n s . 

Ce v o t e s e r a a c e c u e i l l i a v e c d é f a v e u r 
p a r l ' op in ion c o n s e r v a t r i c e e t l i b é r a l e , 
i l a t t e i n t d a n s l u n d e leur» d r o i t s l e s 
p i u s i m p r e s c r i p t i b l e s , l e s fami l re s qu i 
p r é f è r e n t p o u r l e u r s e n f a n t s r e n s e i g n e 
m e n t r e l i g i e u x . 

11 c o n s t a t e u n v é r i t a b l e ac te d ' i n g r a t i 
t u d e d e la part d 'une v i l l e à l a q u e l l e 
l ' Inst i tut d e s F r è r e s a r e n d u de si 
g r a n d s s e r v i c e s d e p u i s p l u s d'un d e m i -
s i è c l e . 

A j o u t o n s q u e l e s finances m u n i c i p a l e s 
.se t r o u v e r o n t m a l d e c e t t e n o u v e l l e 
faute , d e c e t t e n o u v e l l e i n j u s t i c e d e la 
m a j o r i t é d u C o n s e i l m u n i c i p a l . 

ALFRED REHOCX. 

N o m m e MM. Cyrille Cacan, Emile Bar-
botin, architecte , Largi l ière , docteur en 
médecine . S imon Dupent , Henri Longué-
pee. Moïse Kogier e t Louis De lannoy .mem-
pres de la commiss ion des l o g e m e n t s insa
lubres en remplacement de MM. le docteur 
Lefebvre. Deregnaucourt , archi tecte , Gor-
donmer-Coget. Gonstantin-Beuscart . Bui-
sine. Charles D'Halluin et Leloire, démis
s ionnaires ; 

S u r le rapport de la commiss ion des tra
v a u x . 

Homologue l 'engagement souscrit par 
Mme veuve Chopart. au sujet do la mise 
en état de viabil i té de la rue des Fondeurs ; 

ï>ur l e rapport de la commiss ion des 
hnances; 

Adopte les modifications apportées au 
règ lement sur le service médical de la 
nuit; 

P a s s e à l'ordre du jour au sujet de la de
mande de remise formée par le sieur Le-
r o u g e receveur d'octroi. 

Au sujet de la demande de subvention 
formée par le Cercle horticole de Roubaix; 

S u r l e s rapports présentés par les Com
miss ions des éco les et des finances : 

Décide : la créat ion à Roubaix d'une 
Caisse des Eceles., qui sera établie confor
mément à l'article 15 de la loi du 10 avril 
1S67; 

La laïc isat ion des éco le s de garçons de 
la vi l le , dans le plus bref délai possible ; 
vote à cet effet un crédit de 22.600 fr. pour 
parfaire les trai tements à la charge de la 
vi l le , des inst i tuteurs qui seront nommés , 
prie l 'administration de sol l iciter de l'Etat 
l es subvent ions nécessa ires pour l 'amélio 
ration et l'appropriation des l ocaux dans 
la dépense sera comprise dans l'emprunt à 
contracter à la ca isse des éco les : 

Convaincu que l'Etat donnera à l'école 
nat ionale de Rouba ix tous les déve loppe
ments que comporte la g r a n d e industr ie 
des text i l e s ; 

Décide : 1" le square Notre -Dame, sera 
en entier, mi s à la disposit ion de l'Etat 
pour être, au fur et à mesure des beso ins , 
affecté à l'installation de l'école des ar t s 
industrie ls : 2° l'Ilot à exproprier , compr i s 
entre les rues de la Gare, du Chemin-de-
Fer et du Square , sera ouver t en place 
servant de d é g a g e m e n t à la façade de l'é
cole ; 3° donne toute l iberté à l 'architecte 
du Gouvernement pour l e s d i spos i t ions à 
adopter quant à l a façade des m o n u m e n t s 
à ér iger ; 

R e n v o i e à l ' e x a m e n des projets i e f i n a n c e s : 
Les projets su ivants : 
Construct ions d'aqueducs, s o u s l e s rues 

latérales du Boulevard Central: 
D'al ignement, de l 'extrémité de la rue 

Saint-Martin près, le marche couvert . 
De p a v a g e d'une partie de la rue Saint-

Martin, lorsqu'elle sera m i s e à l 'al igne
m e n t ; 

De p a v a g e du boulevard d'Halluin: 
De mise en état de viabi l i té des rues 

avo i s inant la Condit ion publ ique ; 
De créat ion de lavoirs publics a v e e b a i n s 

dans l e s différents quartiers de la vi l le ; 
L e cahier des charges , c l a u s e s e t condi

t ions à imposer a u x entrepreneurs des 
démol i t ions des mai sons et des construc
t ions d iverses dépendant du domaine de la 
vi l le et provenant des expropriat ions faites 
pour l 'ouverture de la rue de la g a r e ; 

A l 'examen des Commiss ions des éco les 
et des f inances ; 

Lo projet de créat ion d'une éco le d'ap
prent i s sage à Rouba ix : 

D'écla irage au g a z â l'école des Carmé
l i tes ; 

La demande do créat ion d'un cours d'a
dultes à l'école de g a r ç o n s de la rue de la 
P r o m e n a d e ; 

A l 'examen des Commiss ions des finances 
et des c imet i ères , l 'avant-projet d'établisse
ment d'un second c imet ière à Maufait. 

Le Secrétaire, Henr i B R I E T . 

s i t ion et a n o m m é M. Antonin Dubost rap
porteur. 

A u x termes de cette proposit ion,l 'articlc 
9 du Code civi l est appl icable a u x enfants 
de l 'étranger natural i sés , quoique nés en 
pays é tranger , s'ils é ta ient mineurs lors de 
la natural isat ion. 

A l'égard des enfant» nés e s France ou 
à l 'étranger, qui é ta ient m i n e u r s à cette 
m ê m e époque, l'article 9 du Code c iv i l leur 
est applicable dans l'armée qui su ivra la 
natural isat ion. 

Les enfants mineurs , m ê m e c e a x n é a à 
1 é t ranger avant la natural i sat ion des p a 
rents , peuvent so i t s ' engager vo lonta ire -1 
ment dans les armées de terre et de mer, | 
soit contracter l ' e n g a g e m e n t r o n d i t i o n n e l 
d'un an. soit entrer dans les éco le s du gou
vernement à l 'âge fixé par les lois et règle
m e n t s , en déc larant qu'ils renoncent à la 
qualité d'étranger et adoptent la nationa
lité française. 

Le consei l d'Etat orient de décider que 
l 'engagé condit ionnel réformé après son 
incorporation au corps , à la sui te d'une 
nouvel le v is i te médica le et à raison d'une 
infirmité antérieure à l ' incorporation, n'est 
pas fondé à réc lamer la rest i tut ion des 
1500 francs qu'il a versés . 

E X P O S I T I O N INTERNATIONALE D'ART IN
D U S T R I E L A L I L L E . — Répondant au 
désir d'un grand nombre d'exposants , la 
commiss ion a décide que les produits se
raient reçus au Pala i s -Rameau jusqu au 
15 m a r s : par sui te , le délai fixé pour les 
demandes d'admission est reporté au 13 fé
vrier, et le jour de l 'ouverture de l'exposi
t ion, a u i e r avril . 

Les déposi taires sont admis â prendre 
part à l 'exposit ion. Les exposant s qui oc
cuperont u n e surface de plus de 4 mètres 
carrés , ne paieront que moit ié prix pour 
l 'excédent ; i ls sont priés de s'adresser le 
plus tôt poss ible au Secrétariat de l 'Expo
sit ion à rHôtel-de-Vil le . 

A partir du premier février, un bureau 
sera ouvert au Pa la i s -Rameau , de 10 heu
res du matin à midi, et de 2 heures à cinq 
heures . 

La Société industriel le du Nord de la 
France , t iendra sa séance publique annuel
le le d imanche 22 janvier , à d e u x heures , 
dans la sa l le des concerts du Cercle du 
Nord. 

La distribution des pr ix et récompenses , 
décernés par la Soc ié té , sera précédée 
d'une conférence de M. Géraldy, i n g é n i e u r 
des ponts-et-chaussées , secrétaire de ta 
rédaction du journal La Lumière électri 
que. 

Cette conférence aura pour sujet : 
L'état actuel de la science électrique. 

— La Lumière, — La distribution de la 
force. 

L'Association des Propriéta ines d'appa 
reils à vapeur, sous le patronage de la 
Soc ié té Industrie l le , décernera dans cette 
m ê m e s é a n c e , l es pr ix e t récompenses pour 
le Concours des chauffeurs. 

N o u s c r o y o n s q u ' a v a n t q u e la l a ï c i s a 
t i o n d e s E c o l e s n e so i t u n fait a c c o m p l i , 
il c o n v i e n t q u ' u n e p r o t e s t a t i o n é c l a t a n t e 
d e l ' op in ion v i e n n e n t d é m o n t r e r â n o s 
é d i l e s q u ' i l s s e s o n t t r o m p é s u n e fo i s e n 
c o r e . 

Q u e l l e f o r m e c o n v i e n t - i l d e d o n n e r à 
c e t t e p r o t e s t a t i o n . C es t ce q u e n o u s d i 
r o n s b i e n t ô t à n o s l e c t e u r s . L n a t t e n d a n t , 
n o u s p r i o n s i n s t a m m e n t l e s a n c i e n s 
é l è v e s d e s f r è r e s e t l e s p è r e s d e f a m i l l e , 
d é s i r e u x d e n o u s d o n n e r l e u r c o n c o u r s 
p o u r r o r g a n i s a t i o n j d ' u n p é t i t i o n n e m e n t 
o u d 'une g r a n d e r e u n i o n p u b l i q u e , d e 
v o u l o i r b i e n n o u s e n v o y e r l e u r s n o m s e t 
l e u r a d r e s s e . A . I L 

Un mécanic ien , demeurant à F i v e s . était 
fiancé à u a e j e u n e fille, qui tomba malade 
il y quelques jours . 

D imanche soir, le j eune h o m m e al la la 
voir et il la trouva à la dernière ex trémi té 
11 se retira la mort dans l'âme, et durant 
toute la soirée de lundi, il resta absorb 
dans une profonde tr i s tesse au mil ieu de la 
jo ie de s s s c o m p a g n o n s de travai l . 

Dans la so irée , redoutant sans doute les 
crue l les émot ions qu'il ava i t ressent ies la 
ve i l le au chevet de la mourante , il al la de 
mander de s e s nouvel les chez une de ses 
amies . Il n'y avait malheureusement pas 
d'amélioration et la douleur du mécanic ien 

! ne fit qu'augmenter. 
La personne chez qui il se trouvai t de 

vant se rendre chez la malade, il se décida 
à l 'accompagner.I ls sortirent, mais au bout 
de quelques instants , le mécanic ien t ira 

Le 21 janvier , ann iversa ire de la mort 
de Louis XVI. une m e s s e sera dite à neuf 
heures , à l 'égl ise Saint-Martin. . . . , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ _ _ _ 

Aucune invitat ion part icul ière ne sera , soudain un couteau de sa poche et s'en 
adressée 

La Grande Harmonie,offrira à ses mem
bres honoraires . le jeudi 19 janv ier .à huit 
heures du soir, une grande so irée mus ica l e 
en son local , rue Saint -Georges . 

Voici lo p r o g r a m m e do cette so irée 
1* Ouverture de Calife de Bar/dad, (Grande 
Harmonie).— 2« Un soupir da Favst : M. H u 
bert Bonté. — Duo pour flûte» : MIT. Dubo 
et Dodin.—4« Allelu 
if Quatuor de cors exéc 
Géminick, Ferret et 
nette : M. Segard. 

La soirée sera terminée par le charmant vau
deville : TROIS POMPIERS CHEZ M. MERINGUÂT. 

Le piano sera tenu par M. YVassenove. 

frappa dans la région du cœur . 11 al lait se 
donner un second coup, ma i s on pavint à 
lui arracher l'arme des mains . Cette scène 
se passa i t rue do l'Hospice. On transporta 
l e b lessé à son domici le , et un médec in ap
pel" en toute hâte déclara que son état ne 
présentait aucune grav i t ' 

U N E E N F A N T B R Û L É E . Hier matin ont 
oour/fûtes : M » . Dubosage I eut l i e u à Lil le l e s funérail les do la j eune Eli-
ia d amour: Hubert, BonK>. I s e p ^ à g e e de sept ans et demi, qui a été 
•xécute par MM Mercier, b r û i é e dimanche dernier. Elise, ava i t pro-
Delescluse. - b- Chanson- | flui ^ . ^ i n s t a n t o u s e s p a i . e n t s éta ient 

absents pour jouer a v e c des a l lumettes ; 
le fou s est communique à ses vê tements , 
et lui a fait de si g r a v e s brûlures , qu'elle 
s u c c o m b a i t dans la soirée. 

L. B E R N A R D . ' 

CÛHSEIL IUrUCIPiL IE ROUBAIX 

Séance extraordinaire du il janvier 1882 

Prés idence de M. Léon Ailard, Maire. 
Étaient présents : MM. Fl ipo. Rousse l , 

Ryo, Lacquement , adjoints : 
Rénaux . Bourgo is . Briel. Moreau, Le-

maire , Godefroy, Destombes , W i l l e m , Cau-
dpeliar. Spel , Bonne . Carette, D e g r e m o n t , 
Trannoy , Bonnel ; 

Le Conseil ; 
H o m o l o g u e l'acte d'acquisition amiable , 

passe a v e c M-Payen-Watel le . d' immeubles 
expropr ié s par j u g e m e n t du tribunal c iv i l 
de Lille en date duti août 1881, pour l'ou
verture d'une rue d'accès a la gare et vo te 
à cet effet un crédit de 13.000 fr. nécessa ire 
pour payer tout le montant de l'acquisition 
que l e s frais auxque l s el le a donne l ieu. 

Le décompte définitif de l'entreprise de 
l'acqueduc du Triclxon s o u s le marché 
couvert ; 

Autorise l 'administration à passer des 
acte d'acquisit ions amiable a v e c les pro
priéta ires de terrains incorpores à la vo i e 
publique par sui te d'al ignements : 

Donne acte à 1 administration de la com
municat ion de l'état des, rece t te s opérées 
par le sonyice de l 'oetro i de ce t te ville pen
dant l 'exercice icKl : 

Autor i se l 'Administration à traiter de gré 
à gre pour la location jdes « t a u x l ibres 
au marché couvert ; 

Approuve le cahier des c h a r g e s , c lauses 
e t condi t ions à imposea-aux. adjudicataires 
des denrées nécessa ires à la nourr i turedes 
c h e v a u x de l 'ébouage : 

U n agent était requis hier par M. Van-
naver leck , demeurant rue des Longues-
H a i e s . 260. à Roubaix . Ce monsieur se 
p la ignai t de ce qu'on lui ava i t en levé et sa 
casquet te et sa perruque, à l 'estaminet 
Gibraltar, tenu par M. F. . . . p lace de la 
Liberté. Arrivé sur les l i e u x , l 'agent apprit 
qae M. Vannaver leck . beau-frère du pro
priétaire de l 'estaminet, voulai t à toute 
force se faire payer à boire par son parent. 
Ce dernier qui ava i t déjà servi plus ieurs 
c o n s o m m a t i o n s à Vannaver leck refusa de 
lui en verser davantage . 

Mais Vannaver leck jura qu'il ne sortirait 
p a s avant d'avoir bu. S o n beau-frère v o y a n t 
qu'il faisait du bruit, l e mit à la porte et , 
en s e débattant, sa casquet te e t sa perru 
que tombèrent à terre e t la i s sèrent à nu le 
crâne poli de Vannaver leck . 

L'agent entendant c e s exp l i ca t ions et 
s 'apercevant qee le p la ignant étai t ivre , le 
conduis i t au poste , non s a n s avo ir préala
blement remis à sa place la perruque et le 
couvre-chef. 

Le s ieur Jean Martens a é té arrêté hier 
à Rouba ix , s o u s l ' inculpation d'attentat à 
la pudeur. 

— L a première C O N S E I L S MUNICIPAUX ^ ^ ^ 
sess ion ordinaire des conse i l s munic ipaux . 
en 1882, s'ouvrira du l» r a u 10 février pro
chain e t s era c l o s e l e d i x i è m e jour après 
celui de son ouverture . 

P O L I C E D E LA PHARMACIE E T D E S S U B S 
T A N C E S A L I M E N T A I R E S . — Sont n o m m é s in
specteurs du la pharmacie en 1882, pour 
l 'arrondissement de Lil le : MM. Garreau. 
docteur en médecine , professeur à la Fa
culté de médec ine e t de pharmacie de 
Lil le ; D r Jo ire , professeur a la m ê m e Fa
culté ; Meurein. pharmacien , à Lil le . 

L'arrêté de M. l e préfet du Nord , qui 
n o m m e ces mess i eurs , indique la manière 
dont seroat inspectées l es pharmacies des 
chefs- l ieux d'arrondissement. 

Cel les de Lil le , le seront par les inspec
teurs de l 'arrondissement de Valenciennes . 

Les inspecteurs de l 'arrondissement de 
Lil le v i s i teront l es pharmacies de la vi l le 
de Douai . 

P a r rapport a u x substances a l imentaires , 
M. le Préfet ajoute : 

Les Inspecteurs de la pharmacie devront 
mettre à profit leurs tournées pour vérifier la 
qualité des substances alimentaires tenues par 
les épiciers et les droguistes, et pour éclairer 
sur ce point les autorités appelées à constater 
les contraventions ou i en, 'jpoursnivre les 
auteurs. ' • 

L E S F I L S D ' É T R A N G E R S . — L a commiss ion 
de la Chambre c h a r g é e d e x a m i n e r la pro
posit ion é m a n é e du S é n a t et re lat ive a u x 
droits des enfants nés en France d'un père 
é tranger , natura l i sé après leur na i s sance 
v ient de se réunir : e l le a adopté l a propo 

A B A N D O N D'UN E N F A N T , A L I H E — Il y a 
cinq mois , la n o m m é e Elise Denis , venant 
de Dunkerque , se présenta chez Mme D 
sage- femme, rue de la Monnaie , où el le 
accoucha d'un petit garçon , qui fut placé 
en nourrice dans une famille des ouvr iers 
des environs , moyennant la rétribution de 
25 francs par mois . 

L e s paiements furent faits mensuel le 
ment , durant un certain temps: mais depuis 
trois mo i s , les nourric iers ne recevant plus 
la somme, écr iv irentà Elise Denis .qui était 
retournée à Dunkerque. Leurs lettres res
tèrent s a n s réponse . 

Ils avert irent la police et l'on apprit 
bientôt : 1° qu'Elise était v e u v e a v e c deux 
enfants et que celui qui se trouvai t en 
nourrice , était un enfant naturel: 2« qu'elle 
é ta i t partie en Angleterre . 

Son s i g n a l e m e n t a é té e n v o y é chez n o s 
vo i s ins et on espère l'arrêter sous peu. 

Mardi] matin, une£jeune| fille de 12 ans, Mlle 
H..., a tenté de se suicider ense jetant dans un 
fossé rempli d'eau, à Fives-Lille. On a pu la 
retirer au moment où elle allait disparaître 
sous l'eau. On ne sait à quoi attribuer cette 
triste résolution. 

L E N O R D - C O N T E M P O R A I N . — Voici le som
maire du second numéro du Nord Con
temporain. 

SOMMAIRE, — Texte : Causerie. Maurice-Gé
rard. — Galerie Contemporaine : Le statuaire 
J.-B. Carpeaux, H.-G. — Littérature : !• Le 
Vieux Donjon, Edouard Bodin ; 2* Les Larmes. 
Paul Marrot; 3* L'Embûche (nouvelle), l'rosper 
Chazel. — Archéologie : Le Beffroi de Comines, 
l'abbé Derveaux. — Arts Industriels: Les ameu
blements artistiques de la maison du Vieux 
Chêne, Maxime Warin. — Informations. — Le 
Théâtre, a. Montlandry. — La Finance. — La 
Mode, .lulia de T... — La Marine de Commerce 
française. 

Photographies : 1» Le Statuaire J.-B. Car-
peaux ; 2* Le vieux Beffroi de Comines : 3« Vue 
d'un ameublement artistique exécuté par la 

lunaison du Vie-ux-l'héne. 

tan' au milieu des flammes, il a sauvé, au péril 
de sa we. un enfant de deux ans qui dormait 
dans son berceau. 

M t r e a l n a M . — M. le Doyen de Marchieanes 
vient d'être acquitté en Coer d'appel. 

Douai. — M. Fourteau», aaeien censeur du 
Lycée de Douai est nomme chef du 2e bureau de 
la même direction. 

M. Bretf(H>iéVes, Inspecteur d'académie des 
Ardennes, est nommé chef du bureau de le 
comptabilité de 1 académie de Douai. 

Une scène de violence des plus regrettable» 
s'est produite lundi malin dans • aotre ville. 
Vers 11 heures ljà. un arUUieur ivre.en tenue de 
travail, parcourait les « e s de Douai en se li
vrant, partout sur son pansage, a des actes de 
violence. . . . 

Dans la rue du Bloc, il brisait des carreaux de 
vitre ; un peu prns'lorn, avisant un balayeur qui 
ramassait des immondices, il lui prenait, son 
balai et «ut pelle, quil lançait au-dessundun 
mur nuis tournant sa colère contre le balayeur 
lui même, il le saisissait et le jetait dans son 
tombereau plein d'ordures. 

Hue du Petit-Mai, 1, ce forcené pénétrait de 
force dans le domicile de M. Théophile TeraoU, 
âgé de 5H ans, et menaçait ce paisible citoyen de 
lui faire un mauvais parti. 

M. Ternois dût requérir l'assistance d'un gen
darme a cheval qui passait en ce moment, 
cet agent nui se trouvait de service, ne put 
s'arrêter mais il alla prévenir le poste. 

Pendant ce temps, un attroupement se produi
sait et le brossenr d'un lieutenant d'artillerie, 
fut assez.heureux pour terraseer cet individu au, ^ 
moment où il allait recommencer ses violences. 

Le poste arriva à ce moment et s'empara, du 
malfaiteur qui trouva encore le, moyen de ren
verser plusieurs soldats avant qu'on parvint a le 
mettre en lieu de sûreté. 

Il est maintenante la disposition de l'autorité 
militaire. 

Bètbencourt . — Cn incendie attribué k la 
malveillance par la rumeur pnblique, a éclaté 
dans la nuit d avant-hier, vers trois heures, chez 
Mme veuve Blazart. Le feu a pris au cein-du 
toit qui recouvre la chambre à coucher.de la 
propriétaire. Les pompiers, commandés par le 
maire. M. I.aigle, ont pu se rendre maîtres du 
feu, et sauver une grande partie du mobilier. 

L'immeuble n'était pas assuré. 
Cambrai. — On s'amuse dans cette ville, qui 

compte, comme toutes les villes d'ailleurs, par
mi ses habitants, un certain nombre d'hommes 
doués par la nature de ce que le dictionnaire 
appelle « une saillie produite par la déviation de 
l'épine dorsale. 

Or, tous ces bossus, puisqu'il faut les appeler 
par leur nom, ont reçu nne lettre les invitant i 
se présenter en l'étude d'un notaire de notre 
ville, pour affaire de succession, le vendredi 13 
courant qui â midi, qui à midi et demi, qui à une 
heure, etc., etc. 

Aux jour et heure indiqués sur la lettre qni 
leur avait été adressée, ces messieurs se présen
tèrent a l'étude»désignée. 

On devine facilement l'étonnement et du no
taire et des clercs de l'étude devant cette succes
sion de clients aussi... inattendus. 

Il est non moins aisé de se représenter la mine 
déconfite de ces messieurs en apprenant qu'ils 
étaient les jouets d'un maladroit mystificateur. 

La chose s'est bien vite ébruitée, tout le monde 
en a ri dans la ville, mais celui qui pourrait bien 
n'en pas rire, c'est 1 auteur de cette plaisanterie, 
qui se trouve fort exposé à payer de ses deniers 
cette farce aux conséquences de laquelle il n'a 
pas assez réfléchi. 

Dunkerque. — Depuis environ un mois, de 
nombreuses plaintes parvenaient à la police au 
sujet de vols commis à berd de navires dans le 
port, principalement à bord des navires anglais. "" 
l'nequantité considérable d'objets de toute sorte, 
tels que porte-monnaies, montres, jumelles ma
rines, effets d'habillement, avaient disparu. 

Dimanche, le brigadier de police Devos, ac
compagné de l'agent Maegliermann, après avoir 
relevé la piste du voleur, l'ont arrêté sur le ter
ritoire de la commune d'Armbouts-Cappelie et 
l'ont conduit, ainsi que sa concubine et coin 
plice, S Dunkerque. 

Cet individu est un nommé Franck Nelson, 
sujet russe, âgé de 23 ans, ancien marin débar
qué depnis cinq semaines : il avait fait la con
naissance d'une fille, Léonie Marquise, âgée de 
16 ans, ancienne domestique, et c'est chez les 
parents de cette dernière, domiciliés à Dunker
que qu'il déposait journellement le produit de 
ses vols. 

Nous félicitons le brigadier Devos dont l'in
telligence et l'énergie nous ont déjà rendu tant 
de services, et l'agent Maeghermann dont la 
conduite dans celte affaire est digne de tous nos /t 
éloges. 

Boulogne-sur-Mer. — M. le Dr Duhamel, 
chirurgien en chel de l'hospice, ancien maire de 
Boulogne, est décédé hier à Douai, chez- son gen
dre, où il avait été appelé pour soigner son pe-
tit-tils. Depuis quelques mois le Dr Duhamel 
était souffrant, sa santé s'altérait visiblement. 
Comme il était l'un des meilleurs médecins de 
Boulogne, et l'un des plus courus, il ne pouvait 
que difticilement résister aux sollicitations et 
aux prières de ses clients qui avaient en lui la 
plus grande coniiance : dans ces derniers tempr 
ses forces trahirent plusieurs fois son courage, 
et il fat pris de faiblesses en allant soigner ses 
malades. 

On nous raconte que quelques jours avant da * 
partir pour Douai, appelé près d'une de c-s 
clientes en grand danger, il disait en montant 
péniblement l'escalier: c'est un mourant qui 
vient visiter un malade. 

Bref M. Duhamel est presque mort au che
vet de son petit-fils qu'il à sauvé, il est mori 
sur le champ de bataille du médecin, en es
sayant d'arracher une victime à la maladie et à 
la mort. 

Comme homme privé, comme ami. M. Du
hamel était le plus charmant homme : chacun 
vante a bon droit sa bonté, son affabilité, son 
ntelligence. la finesse de son esprit : il écrivait 

et parlait avec une rare distinction. 
Son désintéressement dans l'exercice de sa 

profession était proverbial : les ouvriers et les 
pauvres étaient par lui soignés avec la même 
sollicitude que le riche, mais souvent il ne de
mandait rien aux premiers ou seulement des ho
noraires insignifiants. 

Dans nos ambulances en 1870-1871, il montra 
le plus grand dévouement en soignant les blés- " 
ses et les varioleux. 

Le Dr Duhamel qui avait le sentiment profond 
de la justice et de la modération, et qui en avait 
donne des preuves autrefois, a manqué de l'é
nergie de volonté nécessaire pour résister aux 
mesures violentes ou iniques, auxquelles notre 
conseil municipal s'est laissé entraîner dans ces 
derniers temps; il n'a pas su4non plus, protester 
contre elles, se contentant de s'abstenir de 
voter. 

Lors des dernières élections municipales, on 
abusa indignement de sa signature, pour appo
ser en son absence son nom au bas d'en pro
gramme de laïcisation obligatoire : il en fut 
mécontent : mais il eut la faiblesse de n'oser 
protester publiquement. 
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Armappe. — Le 1<J du courant, à 11 heures 
du soir, le fen s'est déclare â Anneppe dans 
une maison appartenant à M. Dumoulin et a 
Mme Seiosse. En quelques minutes leur demeu
re 4 ete réduite en cendres. Lee pompiers, arri
vés sur le* lieux à la première alerte, ont seu
lement reusai à préserver des flammes les mai
sons «voisinantes. 

fies pertes approximatives s'élèvent A 4,000 
fr. Le tout était assuré. Nous ne manquerons 
pse ea cette circonstance 4 e féliciter M. Des-
planque du courage qu'il a montré. Seprécipi-

ETAT-CrVTL D E ROUBAIX 
DÉCLARATIONS P B NAISSANCES PL' 17 J A N V I E R . — 

Gustave Bettens, TUA de soubise , vieil le cour 
Browaeys, Su. — Guil laume VanveggeleD, rue d u 
Fort, oonr Uujardin, 1. —Hroiper Peut , rue Decrètu* 
65. — Augufttine Couplet, rue de l î ï sperance , cour 
Mahieu. — Emma SJissant. rue d e l à I.ys. cour Wai-
tel. 4. — Claire Boussemart. rue du Moulin. fT7. — 
Jeanne Duthoit. rue du château . Ï1-S3, — Aline Van-
daele, rue Arcbimède. AU. — Cécile Pollet . chemin 
des Couteaux, maisons Ceetienne. SU — Marie Rossez, 
rue de l'Ouest, «sour Becquarf. — Julie eorUoojiier.rue 

Aldeponde <;rue"t7"rue*Ber^ du i tr .md<hemm. S* 
nar-J. cour Boyavai, 13. 

DÉCLARATIONS BE DÉCÈS D » 17 J A N V I E R . — 
Henri Dbeygre, a mois , rue Desaix. S, ma File. — Phi-
lomène pemes ier , S mois , rue du Fontenov, Suï. — 
ArmandrThesse, 51 ans. mécanic ien, rue Phil ippe-le-
Bon. 41. —Florine F r e m a u i . 79 ans . ménagère , rue de 
l'Hermitage, 14. cour Billot. — Charles L u c 47 ans . 
concierge, rue de Kohau. maisons Lehouoque. lt>, ~ 4 
Maria Beoquart, ï» ans, tai l leuse. rue de l'Epeule, a. 
— Sti>ck, présenté sans vie, rue Jacquart. cité J .v -
quart, 4. — Berthe Fauchant. 1 jour , rue de Flandre, 
*J. — Julienne Jardez. *v ans . tisserand. Hùtel-Dieu. — 
Juliette Ghesqu ier .» ans, rattacheube. rue du Tilleul, 
impasse Nabuchodonosor. 

CONVOIS FUNÈBRES ET OBUS 
Monsieur et Madame HINDRK-11 Al.LOT 

mille; Monsieur et Madame MAKTKL-DE 
et leur famille, vous prient d'assister a rci 
\ E L WT MOIS qui sera célébré au Mail 

et l eur fe-
IJCSPlERKt 

OBITSOl-BV-
au Maiire-xuteJ de l'église Saint-Martin, à Roubaix, le jeudi 1» janvier 

lssr. a 10 heures , pour le repos de f a m é de Dusse 
MARTINE I I K I . R M ' I E R R K veuve de Monsieur I.orr» 
HAIJ.OT. ancien fliateur a Tourcoing, déc idée — 
Roubaix. le Ï3 décembre 1S>1, dans sa Si* année, il 
Les personnes qui, par oubli , n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part, sont priées de considérer l enré 
sentavis c o m m e en tenant heu. 
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